
Soutenance

Infos pratiques

> ECTS : 4.5

> Composante : Sciences psychologiques, sciences 

de l'éducation

> Code ELP : 5P0PNSOP

Présentation

A l'issue de leur stage pratique d'une durée minimale 

de 308h auprès d'un.e psychologue spécialisé.e en 

neuropsychologie d'au moins 3 années d'expérience, les 

étudiant.e.s devront soutenir oralement leur mémoire 

de stage de fin d'année. Au travers de cette soutenance, 

en présence des responsables de la formation et de 

la mention, ainsi que du psychologue-référent et du 

psychologue chargé de la régulation des stages, les 

étudiant.e.s devront démontrer qu'ils ont acquis une 

réflexion sur leurs pratiques professionnelles, quant à 

leurs acquis en termes de savoirs, savoir-faire, et savoir-

être. Pas de compensation, note minimale de 10/20; pas 

de dérogatoire

Objectifs

La soutenance permettra aux étudiant.e.s diplômé.e.s de 

faire usage du titre de psychologue, conformément à la 

Loi n° 85-772 du 25 juillet 1985

Évaluation

Session 1 : Dossier + attestation de stage + oral

Session 2 : Dossier + attestation de stage + oral

Dérogatoire : pas de dérogatoire

Répartition de la note finale : 100%

Compétences visées

Champs de compétences du psychologue spécialisé/

e en neuropsychologie en termes de savoirs, savoir-

faire et savoir-être (fiche RNCP Mention Psychologie : 

Neuropsychologie)

Examens

Session 1 : Recours à l'IA interdit

Session 2 : Recours à l'IA interdit
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